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INDICES DE LA FONCTION PUBLIQUE 
 

 
 

Référence : Décret n° 2008-622 du 27 juin 2008 portant attribution de points 
d’indice majoré à certains personnels civils et militaires de l’Etat, 
personnels des collectivités territoriales et des établissements 
publics d’hospitalisation (J.O du 28 juin 2008)  

 
 

EFFET : 1er juillet 2008 
 

 

 
Correspondance entre indices 
 
Le barème de correspondance à retenir entre indices nets, bruts, nouveaux et 
majorés est celui qui figure au tableau ci-joint (Barème A). 
 
Traitements et soldes 
 
Les traitements annuels correspondant aux indices majorés figurent au barème 
B ci-joint. 
Pour l’application des dispositions législatives et réglementaires se référant au 
traitement de l’indice 100 prévu par le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948, ce 
traitement est constitué par le traitement afférent à l’indice majoré 201 (indice 
brut 100). 
 

Indice minimum de rémunération 
 

Les agents qui occupent à temps complet un emploi doté d’un indice inférieur à 
l’indice majoré 290 perçoivent néanmoins le traitement afférent à l’indice majoré 
290. 
 
Cette disposition n’est pas applicable aux agents dont les émoluments sont 
calculés en fonction d’un indice inférieur à l’indice majoré 201 (indice brut 100) 
ou qui sont rémunérés à la vacation. 


















































































